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Regeste

PUNISSABILITÉ ; SÉJOUR ILLÉGAL ; FIXATION DE LA PEINE; PEINE PRIVATIVE
DE LIBERTÉ | LEtr.115.1b; CP.41

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale du 5 octobre 2007 [CPP ; RS 312.0]).
La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la
déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399
al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes
(let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les
prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les conséquences accessoires du
jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les
décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son examen aux violations
décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou
inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
L'appelant ne remet pas en cause le verdict de culpabilité et querelle uniquement la nature et
la quotité de la peine prononcée. 2.1.1. A teneur de l'art. 115 al. 1 let. b LEtr, l'infraction de
séjour illégal est punie d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une peine
pécuniaire. La punissabilité du séjour irrégulier selon l'art. 115 al. 1 let b. LEtr suppose que
l'étranger ne se trouve pas dans l'impossibilité – par exemple en raison d'un refus du pays
d'origine d'admettre le retour de leurs ressortissants ou de délivrer des papiers d'identité – de
quitter la Suisse et de rentrer légalement dans son pays d'origine. En effet, le principe de la
faute suppose la liberté de pouvoir agir autrement (arrêt du Tribunal fédéral 6B_320/2013
du 29 août 2013 consid. 2.1 et les références citées). Par arrêté fédéral du 18 juin 2010 (RO
2010 5925), la Suisse a repris la Directive sur le retour. Pour le Tribunal fédéral, il convient
d'appliquer l'art. 115 LEtr en considération de la jurisprudence de la Cour de justice de
l'Union européenne (ci-après : CJUE) relative à cette directive, sans quoi la participation de
la Suisse à Schengen pourrait être menacée (arrêts du Tribunal fédéral 6B_525/2014 du 9
octobre 2014 consid. 1.1 et les références citées ; 6B_196/2012 du 24 janvier 2013 consid.
2.1 ; 6B_173/2013 du 19 août 2013 consid. 1.1 à 1.4). Selon la jurisprudence de la CJUE,
reprise par le Tribunal fédéral, une peine privative de liberté pour séjour illégal ne peut être
infligée à un ressortissant étranger que si la procédure administrative de renvoi a été menée
à son terme sans succès et que le ressortissant étranger demeure sur le territoire sans motif
justifié de non-retour (arrêts de la CJUE du 28 avril 2011 C-61/11 PPU El Dridi et du 6
décembre 2011 C-329/11 Achughbabian ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_787/2014 du 27



novembre 2014 consid. 2.1 et 6B_173/2013 du 19 août 2013 consid. 1.4). D'après le
Tribunal fédéral, la Directive sur le retour n'exclut pas l'application des dispositions pénales
nationales lorsque les autorités administratives ont entrepris toutes les mesures raisonnables
pour l'exécution de la décision de retour, mais que la procédure de retour a échoué en raison
du comportement de l'intéressé (arrêts du Tribunal fédéral 6B_139/2014 du 5 août 2014
consid. 2 ; 6B_173/2013 du 19 août 2013 consid. 1.4 ; 6B_196/2012 du 24 janvier 2013
consid. 2.1.3 et 2.2 ; 6B_188/2012 du 17 avril 2012 consid. 5). Dans d'autres arrêts, le
Tribunal fédéral a souligné qu'une sanction pénale pour séjour illicite n'entrait en
considération que si le renvoi était objectivement possible et qu'une procédure
administrative de renvoi avait été engagée et qu'elle apparaissait d'emblée comme dénuée
de toute chance de succès (arrêt du Tribunal fédéral 6B_713/2012 du 19 avril 2013 consid.
1.4). Une condamnation pénale est également possible lorsque l'étranger n'a pas collaboré à
son expulsion ou a évité la prise de mesures administratives en trompant les autorités de la
police des étrangers sur sa volonté de quitter la Suisse (arrêt du Tribunal fédéral
6B_713/2012 du 19 avril 2013 consid. 5). En revanche, on ne saurait considérer que la
procédure administrative a été menée jusqu'à son terme sans succès si les autorités
administratives n'ont pas pris les mesures de contrainte prévues par la LEtr (notamment les
art. 73 à 78 LEtr) après qu'elles ont essayé sans succès d'établir l'identité de la personne
visée par une décision de renvoi (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1172/2014 du 23 novembre
2015 consid. 1.3). 2.1.2. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de
l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier
ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité
de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère
répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans
laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation
personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être
évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même,
à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution (objektive Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte
l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur
(subjektive Tatkomponente). A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales,
situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même
que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 134 IV 17 consid.
2.1 p. 19 ss ; ATF 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_660/2013 du
19 novembre 2013 consid. 2.2). 2.1.3. Aux termes de l'art. 41 al. 1 CP, le juge peut
prononcer une peine privative de liberté ferme de moins de six mois uniquement si les
conditions du sursis à l'exécution de la peine (art. 42 CP) ne sont pas réunies et s'il y a lieu
d'admettre que ni une peine pécuniaire ni un travail d'intérêt général ne peuvent être
exécutés. A titre de sanctions, le nouveau droit fait de la peine pécuniaire (art. 34 CP) et du
travail d'intérêt général (art. 37 CP) la règle dans le domaine de la petite criminalité,
respectivement de la peine pécuniaire et de la peine privative de liberté la règle pour la
criminalité moyenne. Dans la conception de la nouvelle partie générale du Code pénal, la
peine pécuniaire constitue la sanction principale. Les peines privatives de liberté ne doivent
être prononcées que lorsque l'Etat ne peut garantir d'une autre manière la sécurité publique.
Il convient donc d'examiner en premier lieu si les conditions du sursis sont réunies ou non,



selon les critères posés par l'art. 42 CP (ATF 135 IV 180 consid. 2.1 p. 185). Lorsque le
pronostic est défavorable et que, par conséquent, un sursis est exclu, il convient de
déterminer si une peine pécuniaire, respectivement un travail d'intérêt général, peuvent être
exécutés.

E. 2.2
En l'espèce, le séjour illégal de A______ est punissable, ce qu'il ne conteste pas. L'intéressé
a en effet fait l'objet d'une procédure de renvoi vers l'Italie qui a pu être menée à bien en
novembre 2014, après avoir purgé sa dernière condamnation. Il est ensuite revenu en Suisse
de son plein gré, alors qu'il dispose d'un titre de séjour en Italie qui lui permet de résider
légalement dans un pays européen, selon les pièces produites en appel. Sa liberté d'agir est
ainsi entière. Il est constant que A______ a plusieurs antécédents spécifiques, ce qui exclut
le prononcé du sursis. La peine pécuniaire infligée en 2012 n'a eu aucun effet dissuasif.
L'appelant a récidivé à trois reprises depuis lors, ce qui montre qu'il ne fait aucun cas des
décisions de justice. Le fait qu'il soit revenu en Suisse, après avoir été refoulé vers l'Italie,
confirme ce constat. Seule une peine privative de liberté entre dès lors en ligne de compte.
La peine infligée en première instance est mesurée, vu notamment la faute, qui n'est pas
anodine, et la période pénale, qui est longue même si l'on tient compte d'une période
d'incarcération entre mai et novembre 2014, voire de quelques allers-retours vers l'Italie. Il
sera retranché de cette peine huit jours de détention avant jugement, dont les deux jours
supplémentaires subis suite à l'émission erronée d'un écrou (art. 51 CP).

E. 3
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'Etat (art. 428 CPP). *
* * * *
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